En crise ? … nous jamais !
          Ils s’appellent Orpea, Medica, Korian et Domus VI-Dolcea. On les surnomme les Big four, car dans le Top 15 des gestionnaires de résidences médicalisées  privées, l’écart continue de se creuser entre les 4 premiers qui totalisent 691 établissements en France et les autres seulement 315. 

           Début 2013, Michèle Delaunay évoque  un éventuel encadrement des loyers des maisons retraite,  et leurs résultats accusent un petit coup de mou, bien vite effacé. L’élaboration de la loi-cadre sur le vieillissement progressant à l’allure d’un tortillard, ces grands groupes ont tout le loisir    pour fourbir leurs opérations de  lobbying, de  fusions,  de rachats des plus petits, confortant sans cesse leur croissance.  En mettant en avant l’état pitoyable  des finances publiques et  le coût moindre du  maintien à domicile comparé à la construction de maison de retraite, les pouvoirs  publics engagent tous ces groupes à se  lancer également dans la création d’établissements de services sanitaires de type soins de suite. Ainsi  Orpea a opéré fin 2012 une prise de participation à hauteur de 30% dans Domidom Services, facilitant la continuité de prise en charge de la Dépendance entre le domicile, les cliniques de Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) et les EHPAD.

           Les Big Four défient la crise, affichent des progressions à deux chiffres de leurs activités et de leurs rentabilités et ne cessent de pousser leurs  pions hors de l’hexagone. Fin 2013, MEDICA et KORIAN ont fusionné pour devenir un acteur majeur des services aux seniors en France, Allemagne et Belgique, et le deuxième en Italie. Quant à ORPEA,  il élargit encore son marché international en se lançant  à la conquête du  géant chinois. « La prise en charge d'une personne dépendante est techniquement identique quel que soit le pays, mais il faut savoir prendre en compte la culture locale », précise le docteur Marian, créateur du groupe «  tant qu'il n'est pas physiquement incapable, un vieillard chinois aimera se livrer le matin à son exercice favori, le tai-chi. Il faudra prévoir pour ce faire un jardin attenant à la maison de retraite… » J’arrête illico vos velléités d’immigration dans l’Empire du Milieu.  Les projets de  Shanghai et  Pékin, ont pour cible les familles à hauts revenus et le forfait journalier devrait tourner autour des  150 à 250 euros, contre 75 euros en moyenne pour le groupe aujourd'hui. 
          Selon l’enquête de la DREES (Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques)   publiée en 2009, les EHPAD du secteur public sont majoritaires avec environ 55% de la capacité d’accueil, suivi par le secteur privé a but non lucratif ( 26% ) puis le secteur privé lucratif (19%). C’est ce  secteur privé commercial  qui dispose de moyens financiers importants et génère 70% des créations d’établissement et 50% des extensions en places. Ces mastodontes côtés en Bourse dont la fonction même est de faire dégorger le maximum de  profits , en pressurant à fond non seulement leurs salariés mais toute la chaîne de leurs fournisseurs et prestataires, vont être encore avantagés par … le CICE. D'après les calculs de la Société Générale, le CICE de Medica devrait atteindre 4 millions d'euros  et Orpea, de son côté, recevra logiquement un chèque plus conséquent d’environ 7 millions d'euros. 

Un rapport parlementaire, rendu public en  décembre 2013,  recommande l'introduction de mesures fiscales spécifiques pour les associations qui souffriraient alors de concurrence déloyale des entreprises privées, principalement dans le secteur médico-social
Si ces entreprises bénéficient, elles, du CICE, « l'amélioration de [leur] compétitivité ne peut que s'exercer envers les structures non lucratives  car ce dispositif tend ainsi à avantager ces acteurs qui ne sont pas toujours les mieux à même de répondre parfaitement aux objectifs de cohésion sociale : en effet, la desserte des zones rurales et des publics les plus défavorisés revient encore très majoritairement aux acteurs publics et non lucratifs »

Le slogan d’ORPEA est « La vie continue avec nous » Joliiiii !

« Nos profits, sans contrepartie » C’est pas mal non plus.
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